
 

 

L’équipe projet est à votre écoute. 

Pour toute question liée au déroulement des travaux, vous pouvez contacter vos médiateurs de chantier du lundi au vendredi, de 9h à 17h. 

Cantin Perez : 06 98 73 82 87 (Bordeaux Intra-boulevards), Marie Saragueta : 06 69 23 52 83 (Caudéran/Eysines/Le Haillan), 

Fabrice Przybylski : 06 74 29 31 30 (Le Haillan/Saint-Médard-en-Jalles/Saint-Aubin de Médoc). 

 

 

Bordeaux, le 22 août 2023 
  
 
 
 
 
Madame, Monsieur 
 

Dans le cadre de la construction de la ligne Bus Express reliant Bordeaux Gare St-Jean à Saint-Aubin 
de Médoc, nous vous informons de travaux d’aménagements urbains sur la rue Charles Domercq. 

 
Ces travaux débuteront le lundi 28 août pour une durée prévisionnelle de 5 mois. 
  
Les travaux préparatoires consisteront en l’arasement des trottoirs et des îlots sur la chaussée ainsi que 

la neutralisation du stationnement. 

Les travaux d’aménagements urbains consisteront quant à eux en l’aménagement de la voirie, des 

trottoirs, des stations, du mobilier urbain, des espaces verts… 

 
Les travaux s’effectueront en plusieurs phases, dans un premier temps selon le planning suivant :  
 

• Du 28 août au 31 août 2023 : travaux préparatoires avec neutralisation du stationnement et 

arasement des trottoirs et des îlots sur la chaussée. 

• Du 1 septembre au 11 septembre 2023 : Travaux d’assainissement 

• Du 12 septembre au 24 octobre 2023 : les travaux d’aménagements urbains commenceront 

sur le côté impair de la rue Charles Domercq 

• Du 25 octobre au 24 janvier 2024 : les travaux d’aménagements urbains se poursuivront sur le 

coté pair de la rue Charles Domercq 

• Du 12 février au 23 février : la pose des enrobés définitifs de chaussée 

 
La mise en impasse temporaire de certaines rues perpendiculaires sera nécessaire à l’avancement des 

travaux. Des lettres d’information vous seront transmises avec des informations plus précises le cas échéant. 
 

 Durant ces travaux, la circulation sera maintenue sur la rue Charles Domercq sur une file de circulation. 
 

L’implantation des emprises de chantiers nécessitera la neutralisation des places de stationnement 
sur la rue Charles Domercq. 
 
Les dates annoncées sur cette lettre sont prévisionnelles et sont susceptibles d’évoluer à l’avancée des travaux. 

 
Conscients de la gêne occasionnée, nous vous remercions de votre compréhension. 

DEMARRAGE DE TRAVAUX 


